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La loi énonce que le décès d'une personne doit être constaté par un médecin.

Compléter correctement l’attestation de décès est une mission d'intérêt général, qui est de
préférence effectuée par le médecin traitant de la personne décédée.

Si le médecin traitant n'est pas disponible, le médecin de garde doit se rendre sur place et
constater le décès.

Comme le médecin de garde n'a pas de relation thérapeutique avec la personne décédée, il n'est
pas facile pour lui de remplir l’attestation de décès sans disposer des données de santé de la
personne décédée.

C'est la raison pour laquelle il est exceptionnellement admis que le médecin de garde qui doit
remplir l’attestation de décès mais qui n'a pas de relation thérapeutique avec la personne décédée,
conformément au principe de finalité, accède via les réseaux d'échange aux données de santé du
défunt qui sont pertinentes et non excessives pour remplir son obligation légale.

Les logs concernés sont enregistrés et les données de santé partagées ne restent pas disponibles
plus de 24 heures après le décès.

(Source : Règlement du partage de données de santé entre les systèmes de santé connectés via
le répertoire de références de la plate-forme eHealth)
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https://ordomedic.be/fr/download/attachment/257284/257296/R%C3%A8glement-du-partage-de-donn%C3%A9es-de-sant%C3%A9-entre-les-syst%C3%A8mes-de-sant%C3%A9-connect%C3%A9s-via-le-r%C3%A9pertoire-de-r%C3%A9f%C3%A9rences-de-la-plate-forme-eHealth.pdf
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